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Les nouvelles règles d’économie d’énergie du ter�aire

Les règles « Eco Energie Tertiaire »

� Partie 1 
- le cadre législatif

- le champ d’application

- une démarche d’éco-responsabilité fondée sur trois piliers (les « 3 A »)

- les deux catégories d'objectifs

- la modulation des objectifs

� Partie 2 
- la plateforme Operat

- l’attestation et la publication des résultats

- les sanctions

- la démarche à mettre en œuvre

- les impacts sur les pratiques professionnelles
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Les textes 

LOI ELAN du 23 novembre 2018

Décret du 23 juillet 2019

Arrêté du 10 avril  2020 (JO du 3 mai 2020):

- méthodes

- plateforme de recueil, analyse et communica�on consomma�ons

Arrêt modifica#f 1 (publica�on envisagée sept – oct 2020) :

- premières valeurs cibles pour l’approche absolue 

Arrêt modifica#f 2 (publica�on envisagée fin 2020):

- autres valeurs cibles pour l’approche absolue

Nota�on 

u�lisée dans 

ce support
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loi ELAN – art 175

� Bâ#ments à usage ter#aire 

� Bâ#ments existants à la date de publica�on de la loi ELAN = 24/11/2018

� Obliga#on d’ac#ons de réduc�on de la consomma�on

� Tous les usages de l’énergie  (usages RT et non RT)

� Energie finale consommée 

L
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loi ELAN – art 175

Les objec#fs visés par les ac#ons :

� « Tout bâ�ment, par�e de bâ�ment ou ensemble de bâ�ments soumis à 

Op�on 1 : Soit un niveau de consomma�on d’énergie finale réduit, 
respec�vement, de 40 %, 50 % et 60 % par rapport à une consomma�on 
énergé�que de référence qui ne peut être antérieure à 2010 

Op�on 2 : Soit un niveau de consomma�on d’énergie finale fixé en 
valeur absolue, en fonc�on de la consomma�on énergé�que des 
bâ�ments nouveaux de leur catégorie ».

L
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loi ELAN – art 175

• Responsabilité propriétaire et preneurs à bail

� « Les propriétaires des bâ�ments ou des par�es de bâ�ments et, le cas échéant, les preneurs 

à bail sont soumis à l’obliga�on de réduc�on des consomma�ons pour les ac�ons qui 

relèvent de leurs responsabilités respec�ves en raison des disposi�ons contractuelles 

régissant leurs rela�ons ». 

� « Ils définissent ensemble les ac�ons des�nées à respecter ce)e obliga�on et me)ent en 

œuvre les moyens correspondants chacun en ce qui les concerne, en fonc�on des mêmes 

disposi�ons contractuelles ». 

� Chaque par#e assure la transmission des consomma#ons d’énergie des bâ�ments ou 
par�es de bâ�ments la concernant pour assurer le suivi du respect de son obliga�on. 

L
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loi ELAN – art 175

• Informa#on des acquéreurs et locataires
« L’évalua�on du respect de l’obliga�on est annexée, à �tre d’informa�on : 

� En cas de vente, à la promesse ou au compromis de vente et, à défaut, à l’acte 

authen�que de vente 

� En cas de loca�on, au contrat de bail »

• Affichage 
Un décret fixe les  « modalités selon lesquelles sont publiés dans chaque bâ�ment, par�e 

de bâ�ment ou ensemble de bâ�ments soumis à l’obliga�on, par voie d’affichage ou tout 

autre moyen per�nent, 

� sa consomma�on d’énergie finale au cours des trois années écoulées,

� les objec�fs passés et le prochain objec�f à a)eindre »

L
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Champ d’applica�on

• Surface hébergeant des ac#vités ter#aires = ac�vités marchandes 
ou non marchandes.

• Surface cumulée de plancher supérieure ou égale à 1 000 m2  

par bâ#ment 

ou par#e de bâ#ment à usage mixte 

ou ensemble de bâ#ments situés sur une même unité foncière 
ou sur un même site

• Main�en dans le champ d’applica�on si la surface cumulée devient 
inférieure à 1000 m2 (démoli�on, ac�vité non ter�aire)

• S’applique aussi aux DOM

Art. R. 131-38

D

A
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Champ d’applica�on

NE SONT PAS ASSUJETTIS

• Les construc�ons provisoires

• Les lieux de culte (*)

• les ac�vités opéra�onnelle à des fins de défense, de sécurité 

civile ou de sûreté intérieure du territoire (*)

(*) qu’il s’agisse de bâ�ments, de par�es de bâ�ments ou 

d’ensemble de bâ�ments 

Art. R. 131-38

D
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Points clés : les « 3A »

• AGIR pour réduire les consomma#ons d’énergie

But : aBeindre les objec#fs de consomma#on

→ Me=re en place un plan d’ac�ons avec échéancier et 
responsabilités par ac�on

 → U�liser les 4 leviers d’ac�ons

→ Quan�fier les gains obtenus et évaluer les gains a=endus

→ Échéances par décennies 2030, 2040 et 2050
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 AGIR

4 Types d’ac#ons :

1. La performance énergé�que des bâ#ments

2. L’installa�on d’équipements performants (*) et de disposi�fs de contrôle 
et de ges�on ac�ve de ces équipements

3. Les modalités d’exploita#on des équipements

4. L’adapta�on des locaux à un usage économe en énergie et le 
comportement des occupants

(*) le changement de type d’énergie u�lisée ne doit entraîner aucune 

dégrada�on du niveau des émissions de gaz à effet de serre.

D

Art. R. 131-39

Art. R. 131-39-2
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Points clés :  les « 3A »

• ADAPTER les objec#fs

But : prendre en compte finement le contexte 

→  respect réduc�on %  OU respect valeur absolue

→ possibilité de moduler les objec�fs selon le contexte

− Intensité de l’ac�vité 

− Contrainte technique ou patrimoniale

− Contrainte technico-économique

→ possibilité de mutualiser sur un patrimoine
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Les objec#fs : op#on « rela#f »

Op#on 1 : objec#fs rela#fs

• consomma�on de référence constatée pour une 
année pleine d’exploita�on  

• nom de la consomma�on de référence= Créf

• année de référence = 2010 ou suivantes

• comporte 12 mois consécu�fs 

• référence par défaut = 1ere année saisie

• possibilité d’ajustement si évolu�on de l’occupa�on 
ou d’intensité d’usage (si données années de l’année 

référence sont renseignées) 

D

A

Crelat 2030 = (1 – 0,4) x Créf 

Crelat 2040 = (1 – 0,5) x Créf 

Crelat 2050 = (1 – 0,6) x Créf 

Art. R. 131-39

OPTION 1 : OBJECTIF RELATIF

Objectif

2040

Objectif

2050

- 40 %

Objectif 

2030

- 50 % - 60 %

Créf
Objectif

modulé

2030

Modulation 

selon 

indicateur (s) 

d'intensité 

d'usage
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Les objec#fs : op#on « absolu »

Op#on2 : objec#fs absolus

• niveau de consomma�on fixé en fonc�on de la consomma�on 
des bâ#ments nouveaux de la même catégorie

• basé sur des indicateurs d’intensité d’usage de référence 
spécifiques pour chaque catégorie d’ac�vité 

• arrêté pour chaque échéance de 2030, 2040 et 2050

• Cabs = CVC + USE

• CVC = f(catégorie ac�vité, climat ) composante pour l’ambiance 
thermique et la ven�la�on modulable selon rythme 

d’occupa#on

• USE = f(catégorie ac�vité)  composante pour les usages 
spécifiques propres à l'ac�vité modulable selon intensité 

d’usage

D

A

Art. R. 131-39

Saisie 
catégorie 
usage et 
surfaces

OPTION 2 : ABSOLU

Cabs base Objectif
Cabs
2030

Modulation 
selon 

indicateur (s) 
d'intensité 

d'usage

CVC

USE

arrêté 

modificatif 
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Modula#on des objec#fs

On dis#ngue 3 types de modula#on : 

D

Art. R. 131-40

A



Modula#on des objec#fs : dossier Art. R. 131-39
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Modula#on des objec#fs 

Modula#ons dues aux contraintes techniques sur le bâ#

• risque de pathologie du bâ�

• modifica�ons non conformes aux servitudes rela�ves au droit des sols, au droit de propriété, à 
la sécurité des biens et des personnes ou à l’aspect des façades et à leur implanta�on.

D

A

Art. R. 131-40 /
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Modula#on des objec#fs : dossier

Modula#ons dues aux contraintes architecturales ou patrimoniales

• modifica�ons en contradic�on avec la protec�on du patrimoine :

– les monuments historiques et leurs abords, les sites patrimoniaux remarquables 

– les sites inscrits ou classés, bâ�ment ayant reçu un label patrimoine

– l’aspect extérieur des construc�ons, l’alignement sur la voirie, la distance minimale par rapport à la limite 

D

A

Art. R. 131-40 /
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Modula#on des objec#fs : dossier

La modula#on en raison des coûts « manifestement 

dispropor#onnés par rapport aux avantages aBendus »

• mise en œuvre sur la base d’une argumenta�on technique et financière.

D

A

Art. R. 131-40-II
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Modula#on des objec#fs 

Compétences requises pour les études énergé#ques :

• Prestataire externe  ou interne reconnu compétent pour réaliser une étude 
énergé�que = �tulaire du signe de qualité dans le domaine du bâ�ment prévu par 
l’arrêté du 24 novembre 2014 rela�f à l’audit énergé�que (code de l’énergie).

• Bureau d’étude ou ingénieur conseil

• Architecte, cabinet d’architecture ou agréé en architecture

A

Art. R. 131-40
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Points clés : les « 3A »

Déclarer et ATTESTER : 

But : Informer les usagers, acquéreurs, locataires et grand public

→ déclarer le patrimoine assujeN : surfaces par bâ�ment et type 
d’ac�vité
→ déclarer les consomma�ons annuelles

→ a=esta�ons annuelles

→ affichage avec nota�on « éco-énergie Ter�aire »
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Les règles « Eco Energie Tertiaire »

� Partie 1 
- le cadre législatif

- le champ d’application

- une démarche d’éco-responsabilité fondée sur trois piliers (les « 3 A »)

- les deux catégories d'objectifs

- la modulation des objectifs

� Partie 2 
- la plateforme Operat

- l’attestation et la publication des résultats

- les sanctions

- la démarche à mettre en œuvre

- les impacts sur les pratiques professionnelles
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La plateforme numérique

• La plateforme permet le recueil et de suivi des consomma�ons

• La plateforme génère automa#quement 

- La modula�on sur le volume de l’ac�vité

- Les consomma�ons annuelles ajustées en fonc�on des varia�ons clima�ques

- Une informa�on sur les émissions de gaz à effet de serre

- L’a=esta�on numérique annuelle men�onnée à l’ar�cle R. 131-43. 

• ADEME opérateur de la plateforme OPERAT

• droits d’accès et de transmission des données

• modalité d’exploita�on, de capitalisa�on et de res�tu�on

D

A

Art. R. 131-41-2
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La plateforme numérique

Exploita#on des données collectées 

• Chaque année, le ges�onnaire de la plateforme numérique procède à l’exploita�on et 
à la consolida�on des données recueillies.

• Les données sont rendues anonymes et leur exploita�on ainsi que leur publica�on 
respectent le secret des affaires (Art. R. 131-41-3) 

• mise en ligne d’une analyse détaillée par typologie d’ac�vité des consomma�ons 
d’énergie finale et des indicateurs d’intensité d’usages pour les années 2020 à 2023

→ servira à affiner les objec#fs absolus 

• analyse compara�ve de la performance énergé�que des bâ�ments à différents 
niveaux de discré�sa�on géographique (na�onal, régional et départemental) et par 
secteur d’ac�vités

D

A

Art. R. 131-41-2



La plateforme numérique

Le propriétaire et le preneur à bail (*) déclarent sur la plateforme

 chaque année à par#r de 2021 au plus tard le 30 septembre. 

Pour chaque bâ�ment, par�e de bâ�ment ou ensemble de bâ�ment : 

→ La ou les ac#vités ter�aires qui y sont exercées

→ les surfaces soumises à obliga�on

→ Les consomma#ons annuelles d’énergie par type d’énergie (données de l’année précédente)

→ l’année de référence, les consomma�ons de référence associées avec les jus�fica�fs 

→ le renseignement des indicateurs d’intensité d’usage 

→ les consomma�ons liées à la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables

 Possibilité de déléguer la transmission des consomma�ons d’énergie à un prestataire ou, aux ges�onnaires 

de réseau de distribu�on d’énergie

D

Art. R. 131-41
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Sanc#ons Art. R. 131-44-1

- mise en oeuvre d’une procédure de sanc#on administra#ve en cas de non-
respect de l’obliga�onL

Démarche par étapes :

• Si absence de déclara#on sur la plateforme (ac�vité, conso, surfaces, …) : 

 - mise en demeure de respecter les obliga�ons dans un délai de trois mois. 

-  puis publica#on sur un site internet des services de l’Etat du document retraçant 

les mises en demeure restées sans effet.

D
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• Si non aBeinte des objec#fs : 

- mise en demeure d’établir dans un délai de six mois un programme d’ac#ons 

avec échéancier prévisionnel et plan de financement. Ce programme est 
soumis au préfet pour approba�on

- Puis mise en demeure du propriétaire et du preneur à bail d’établir chacun 
leur programme d’ac�ons dans un délai de trois mois. Chaque programme 
d’ac�ons est soumis au préfet pour approba�on.

- Puis publica#on (*) du document retraçant les mises en demeure restées 

sans effet. 

- Possibilité d’amende administra�ve (**)

(*) sur un site internet des services de l’Etat 

(**) max 1 500 euros pour personnes physiques et 7 500 euros pour personnes morales 

D

Art. R. 131-44-II et IIISanc#ons



Synthèse du disposi#f avec op#on 1



Synthèse du disposi#f avec op#on 2 
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Les conséquences attendues  …
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Conséquences aBendues 

et effets induits 

• Dans le secteur marchand :

→ évolu�on vers une offre verte

→ développement du rôle du conso-acteur

• Dans le secteur non-marchand : 

→ évolu�on vers l’exemplarité

→ comportements éco-responsables

�Une forte réduc#on des consomma#ons réelles dans tout 
le secteur ter�aire + effets induits sur habitat
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Les effets sur les pra#ques 

professionnelles 

• Le déploiement du management de l’énergie : ISO 50001, 
plan de vérifica�on, ..

• Le développement de la culture du résultat 

- BE : mon plan d’ac�on est il réaliste au regard des pra�ques?

- MOA : puis-je me fier à mon plan d’ac�on pour a)eindre les 

objec�fs ?
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Comment s’informer ?

https://operat.ademe.fr/
Comptes (depuis mars 2020)

Déclarations, objectifs, attestations, ….

Guide d'accompagnement (à venir)

FAQ (à venir)

Dossier CEREMA :

https://www.cerema.fr/fr/actualites/decret-tertiaire-lancer-dynamique-eco-

responsable-batiments
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Merci pour votre attention.


